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L’accès au public de la forêt 
privée est toléré depuis des 
siècles parce que la France 
est un pays rural avec une 
population qui connaissait et 
respectait la nature. Mainte-
nant, la population est deve-
nue citadine à 80%, et, au fil 
des générations, a perdu la 
connaissance des milieux 
ruraux, et pour une grande 
partie, arrive dans les campa-
gnes en terrain conquis. Qua-
tre options se présentent. 

La première est la solution de 
tolérance qui se justifie si la 
fréquentation est faible et le 
public respectueux.  Le pro-
priétaire prend une assu-
rance responsabilité civile 
(indispensable dans tous les 
cas). Sinon, il vaut mieux 
choisir clairement l’une des 
trois options suivantes. 

La deuxième option est de 
fermer totalement sa forêt au 
public. Mais cela implique 
également un investissement 

du propriétaire s’il veut s’as-
surer que le public ne pénè-
tre pas dans sa forêt : clô-
ture, gardiennage, etc.  

La troisième solution est 
d’ouvrir officiellement tout ou 
partie de sa forêt par conven-
tion avec une collectivité pu-
blique ou un organisme privé 
(club sportif), afin de canali-
ser et de contrôler une fré-
quentation du public préexis-
tante. Il s’agit de régulariser 
une situation notamment sur 
les questions de responsabili-
té, d’équipement et d’indem-
nisation. (voir clauses ci-
dessous) 

La quatrième est d’offrir un 
service au sein de sa forêt et 
de le faire rémunérer par les 
utilisateurs (logement, res-
tauration, activités sporti-
ves…),. La démarche est bien 
distincte de la précédente : il 
s’agit cette fois d’attirer sur 
un site afin d’en retirer une 
rémunération. Cela demande 

un engagement plus impor-
tant du propriétaire forestier 
(  fiche SRGS n° 462010 
« Activités de loisirs organi-
sées en forêt »). 

Face à une demande sociale 
de plus en plus forte sur les 
espaces boisés, le proprié-
taire doit se déterminer sur 
l’attitude à adopter : tolé-
rance, fermeture, organisa-
tion avec convention, ouver-
ture  réservée à des clientè-
les. Cela dépend du choix du 
propriétaire et du contexte 
local. 
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L E  C O D E  D E  
L ’ U R B A N I S M E  E T  

L ’ A C C U E I L  D U  P U B L I C  

Article L. 130-5 
 « Les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent passer 
avec les propriétaires de bois, 
parcs et espaces naturels des 
conventions tendant à l'ouverture 
au public de ces bois, parcs et 
espaces naturels. (…) 
« Dans ce cadre, ces collectivités 
peuvent prendre en charge tout ou 
partie du financement des dépen-
ses d'aménagement, d'entretien, de 
réparation et des coûts d'assuran-
ces nécessités par l'ouverture au 
public de ces espaces. Les conven-
tions peuvent également prévoir le 
versement au propriétaire d'une 
rémunération pour service rendu. 

R E C O M M A N D A T I O N S  
P O U R  P A S S E R  U N E  
C O N V E N T I O N  

Ces recommandations sont extraites d’un article du 
numéro spécial de « Forêt de France n°452 », revue de  
la fédération nationale des syndicats de propriétaires 
forestiers sylviculteurs. 

Dans le cas d’une convention 
de passage il faut préciser les 
points suivants : 

 

• Objet : localisation et type 
de passage autorisé en 
précisant que le droit de 
passage n’est pas constitu-
tif d’une servitude suscepti-
ble de grever la propriété. 

• Equipements (balisage), 
panneaux signalisation et 
entretiens du sentier et 
débroussaillement de ses 
abords. 

• Coordination avec les au-
tres usages : exploitation 
des bois, chasse,… 

• Responsabilité : le proprié-
taire ne peut s’exonérer de 

sa responsabilité civile 
mais peut négocier avec la 
collectivité pour qu’elle 
s’engage à le garantir des 
conséquences financières 
de la mise en cause de sa 
responsabilité civile. 

• Assurance : prise en 
compte du surcoût de la 
responsabilité civile, garan-
tie de la reconstitution du 
boisement à la suite d’un 
incendie,… 

• Durée : par tranche de 3 
ans. 

• Clauses de résiliation : à 
lister. 

• Signalement des dysfonc-
tionnements : préciser la 
procédure. 

• Police : préciser qui s’oc-
cupe de la surveillance des 
activités du public : collecti-
vité ou propriétaire. 

• Indemnités pour service 
rendu et acceptation de 
dommages permanents 
(trouble de jouissance, 
dégradations diverses, 
gardiennage …). Le proprié-
taire doit être conscient 
qu'en acceptant une rému-
nération pour service ren-
du, il s'engage dans une 
participation active du ser-
vice public et sa responsa-
bilité civile sera plus facile-
ment engagée en cas d'ac-
cident. 


